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----------

ARTICLE 19

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’alinéa 26, substituer aux mots : 

« 2 % ni supérieur à 5 % »

le taux :

 « 10 % »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à protéger la rémunération des agriculteurs en renforçant le 
caractère dissuasif des sanctions financières applicables pour faits de contournement des 
organisations de producteurs par les acheteurs de denrées agricoles ou pour manquements aux 
obligations de contractualisation dans le secteur agricole.
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Il prévoit ainsi que ce type de faits est passible d'une amende administrative, dont le montant ne 
peut être inférieur à 10% du chiffre d'affaires hors taxes du dernier exercice clos (contre un 
minimum de 2% et un maximum de 5% dans la rédaction actuelle de l'article).


